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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour I' exercice 1963 (AI5121, Al5179, 
Al5205, A/5207, A/5243, A/5263, A/5267, A/5272, AI 
5280, A/5299, A/5309, A/5312, A/5331, A/5336, A/C.5/ 
919, A/C.5/923 et Add.1, A/C.5/925, A/C.5/926, AI 
C.5/928, A/C.5/930, A/C.5/931, A/C.5/935, A/C.5/937, 
A/C.5/942, A/C.5/945, A/C.5/946, A/C.5/949, A/C.5/ 
950, A/C.5/951, A/C.5/953, A/C.5/955, A/C.5/956, A/ 
C.5/L.726, A/C.5/L.730, A/C.5/L.734, A/C.5/L.736, 
A/C.5/L.743, A/C.5/L.748, A/C.5/L.756, A/C.5/L.758, 
A/C.5/L.759) [suite*] 

Fonds de roulement (A/5331, A/C.5/951) 

1. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socialistes 
sovil§tiques) note que le Secretaire gl§neral, dans son 
rapport (A/C.5/951), propose de porter le montant 
du Fonds de roulement pour 1963 !l 40 ou 50 millions 
de dollars, ce qui represente une augmentation de 
15 ou 25 millions de dollars. Les charges financieres 
que les Membres doivent supporter au titre des budgets 
ordinaires de l'ONU et des institutions specialis~es 
sont dejli tres lourdes. M. Sokirkine s'etonne que le 
Secretaire general ait attendu les derni~res semaines 
de la session pour proposer une aussi forte augmen­
tation. Les delegations n'ont plus le temps d'etudier 
en detail le bien-fonde des propositions du Secretaire 
general ou de consulter les services competents de 
leurs gouvernements. Sur une question de cette impor­
tance, on ne peut demander !l l'Assemblee generale 
de prendre une decision !lla hitte. 

2. Pour justifier ses propositions, le Secretaire 
general fait valoir que les depenses budgetaires to­
tales sont passees de 27 900 000 dollars en 1947 !l 
environ 82 millions de dollars en 1962. Apres avoir 
examine les donnees fournies par le Secrl§taire gene­
ral sur la situation du Fonds de roulement, le Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires, dans son rapport (A/5331), areconnuque 
le montant du Fonds de roulement n'avait que tres 
peu varie depuis la creation de I 'Organisation alors 
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que le montant brut du budget passait de 19 400 000 !l 
82 100 000 dollars. Le Comitl§ consultatif a fait ob­
server que malgre cela le Fonds de roulement s'etait 
rl§vele suffisant pendant bien des annees depuis 1945. 
n ne faut pas oublier non plus que, depuis 1958, 1 'As­
semblee generale autorise le Secretaire general a 
prelever des sommes sur les fonds et comptes spl§­
ciaux; elle a done pris les mesures necessaires pour 
faire face aux besoins de tresorerie normalement 
couverts par le Fonds de roulement. n convient de no­
ter enfin que le prel~vement le plus elevl§ effectue sur 
le Fonds de roulement pour couvrir les dl§penses faites 
au titre du budget ordinaire ne depasse pas 22 millions 
de dollars. 

3. Le Secretaire general a fait valoir que 1 'encaisse 
du F0nds devait ~tre suffisamment elevl§e pour lui 
permettre it tout moment de faire face aux engage­
ments maximums qu'il peut consentir au titre des 
dl§penses imprevues et extraordinaires, c'est-it-dire 
10 millions de dollars. Mais le Comitl§ consultatif a 
fait observer que ces dl§penses imprl§vues et extra­
ordinaires n'avaient pas nl§cessite de prl§l~vement 
important sur le Fonds de roulement lui-m~me au 
cours du premier semestre de 1 'annl§e. En fait, elles 
n'ont jamais depasse 600 000 dollars par an; par 
consequent, rien ne justifie 1 'augmentation conside­
rable que le Secrl§taire general demande. D'une 
maniere generale, la delegation sovietique ne voit pas 
la nl§cessite d'l§tablir un rapport entre ces depenses 
et le Fonds de roulement. A la seizieme session, elle 
a vote contre la resolution relative aux depenses 
imprevues et extraordinaires, estimant que le Secre­
taire general n'a pas le droit d'affecter les fonds de 
!'Organisation aux opl§rations relatives au maintien 
de la paix. En lui conferant ce pouvoir, l'Assemblee 
n'a pas tenu compte du r~le qui est devolu par la 
Charte au Conseil de sl§curite. 

4. Le Secrl§taire general affirme que, si l'on veut 
assurer la solvabilite et 1 1independance financiere de 
!'Organisation, l'Assemblee generale doit sans plus 
tarder decider d'augmenter sensiblement le Fonds de 
roulement. En rl§alite, en ce qui concerne simplement 
le budget ordinaire, !'Organisation est tout a fait sol­
vable, car la grande majorite des Etats Membres 
versent leurs contributions !l temps. Ce qui est plus 
inquietant, c'est de voir que le Fonds de roulement est 
utilise incorrectement, comme il ressort du tableau 
qui figure au paragraphe 5 du rapport du Comite 
consultatif. 

5. Pour conclure, M. Sokirkine se dl§clare convaincu 
que, si l'on veut vraiment assurer la solvabilite de 
1 'Organisation, il faut s 'efforcer de reduire les de­
penses, au lieu de demander aux Etats Membres des 
contributions de plus en plus lourdes. La dl§legation 
sovietique ne peut approuver les propositions du 
Secretaire gl§neral ou du Comite consultatif et s 'oppo­
sera !l toute augmentation du Fonds de roulement pour 
1963. 

A/C.5/SR.970 
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6. M. HODGES (Royaume-Uni) regrette que les rap­
ports du Secretaire gen~ral et du Comite consultatif 
aient ete communiques aux di'ilegations tres peu de 
temps avant l'ouverture des debats sur le Fonds de 
roulement. Cela est d 'autant plus regrettable que, 
comme l'a fait observer le representant de l'Union 
sovietique, le montant considerable de !'augmentation 
propos~e donne A reflechir. Si les propositions du 
Secretaire general sont adoptees, les Etats Membres 
devront consentir sous peu des avan.ces importantes, 
en plus des contributions qu'ils seront appeles a 
verser aux budgets ordinaires de l'ONU, des insti­
tutions specialisees et de leurs contributions volon­
taires. 

7. Comme l'a fait egalement remarquer le repre­
sentant de l'Union sovietique, le Fonds de roulement 
a ete utilise a des fins autres que celles du budget 
ordinaire. Toutefois, aucune irregularite n'a et~ 
commise, car le Secretaire general a toujours agi 
conformement A des resolutions de l'Assemblee 
generale. Quoi qu'il en soit, !'augmentation du Fonds 
de roulement ne devrait etre que temporaire, car 
l 1Assemblee est peut-etre sur le point de rechercher 
les moyens de resoudre les problemes financiers qui 
se posent a !'Organisation. Par ailleurs, le Comite 
consultatif estime que l'on pourrait attenuer dans une 
certaine mesure les difficultes si l'on redoublait 
d'efforts pour persuader les Etats Membres, lorsqu'il 
y a lieu, d'acquitter aussitot que possible l'arriere 
dO. au titre du budget ordinaire et de verser leurs 
contributions assez tot dans l'annee. Comme le Comite 
consultatif, M. Hodges estime que dans les cir­
constances presentes de tels efforts auraient plus de 
chances d 1aboutir que ceux qui ont ete faits anterieure­
ment. n pense done que toute augmentation du Fonds 
de roulement devrait etre temporaire en attendant un 
nouvel examen de la question a la dix-huitieme ses­
sion. 

.S. En ce qui concerne le montant du Fonds de roule­
ment pour 1963, M. Hodges pense que le Secretaire 
g~neral a peut-etre surestimt~ les sorties de fonds 
imputables aux arrieres de contributions des exer­
cices anterieurs; il y a lieu cl'esperer, en effet, que 
la situation s 'ameliorera quelque peu. De plus, 
M. Hodges n'est pas convaincu qu'il y ait lieu de 
fixer a 8 millions de dollars le minimum de provi­
sions a maintenir dans les comptes en banque de 
!'Organisation. Le Secretaire general semble consi­
derer que le Fonds de roulement doit permettre de 
faire face simultanement a toutes les eventualites 
qu'il envisage; mais il est peu probable que 1 'occasion 
s 'en pr~sente. Compte tenu de la situation du Fonds 
de roulement pendant les 10 dernieres annees, 
M. Hodges estime qu'il faud:ra peut-etre porter le 
montant du Fonds pour 1963 a 35 millions de dollars 
seulement, sous r~serve que la. question soit examinee 
de nouveau a la dix-huitieme session et que le mon­
tant du Fonds de roulement soit eventuellement reduit 
par la suite si la situation financiere de !'Organisation 
s'ameliorait. 

9. M. CURTIS (Australie) constate, lui aussi, que 
plusieurs delegations, dont la sienne, n'ont pu etudier 
a fond les documents pertinents. Les propositions du 
Secretaire general auraient sans doute des conse­
quences pratiques importantes pour les Etats 
Membres. Le Secretaire general, apres y a voir mO.re­
ment reflechi, considere que le Fonds ne permet plus 
de faire face aux besoins essentiels pour lesquels il a 
ete conc;u. n convient de remarquer que le Secretaire 

general fonde son argumentation uniquement sur les 
d~penses inscrites au budget ordinaire. Alors que le 
niveau du Fonds represente d'annee en annee unpour­
centage plus faible du budget ordinaire brut, les 
prelevements effectues ont augmente plus ou moins 
proportionnellement au montant total des depenses 
budgetaires. Le retard dans le versement des contri­
butions a aussi aggrave la situation. 11 est done juste 
de dire que le niveau du Fonds de roulement n'a pas 
sui vi !'augmentation des depenses de l 'Organisati.on. 
La delegation australienne reconnait egalement que le 
Fonds de roulement doit permettre de regler les 
depenses imprevues et extraordinaires, que 1 'encaisse 
du Fonds doit rester suffisamment elevee pour per­
mettre au Secretaire general de faire face aux de­
penses engagees par lui avec 1 'as sentiment preala.ble 
du Comite consultatif lorsque 1 'Assemblee generale 
ne siege pas, et qu'il faut maintenir un minimum de 
provisions dans les comptes en banque de l 'Orga­
nisation. Elle ad met done qu 'il faut augmenter le 
Fonds de roulement. 

10. 11 faut reconnaitre qu'on ne peut calculer le 
montant de !'augmentation uniquement sur une base 
mathematique. De plus, les finances de !'Organisation 
sont actuellement soumises a un certain nombre de 
ponctions et cette situation risque de persister dans 
l'avenir immediat. C'est pour cette raison et compte 
tenu des arguments presentes par le Secretaire gene­
ral que la delegation australienne est disposee a 
accepter que le montant du Fonds de roulement soit 
porte a 40 millions de dollars au maximum pour Hl63, 
en attendant un nouvel examen de la question it la 
dix-huitieme session. Elle espere que le Secreta.ire 
general fera son possible pour liquider les arrieres 
des contributions et obtenir des Etats Membres qu 'ils 
versent leurs contributions assez tot dans 1 'annee, 
et qu'il rendra compte a l'Assemblee, lors de la 
dix-huitieme session, de ce qu'il aura fait en ce sens • 

11. M. BENDER (Etats-Unis d'Amerique) estime que 
le Secretaire general a fait preuve de courage en 
declarant qu'il etait necessaire d'augmenter conside­
rablement le montant du Fonds de roulement, tout en 
sachant parfaitement que de nombreux Etats Membres 
accueilleraient cette nouvelle sans aucun plaisir. 

12. Au paragraphe 11 de son avant-propos au projet 
de budget pour 1963 (A/5205), le Secretaire gene,ral 
avait averti les Etats Membres qu'il envisageait 
"d'augmenter substantiellement le Fonds de roule­
ment". Malgre cet avertissement, de nombreux Etats 
ont dO. etre surpris par l'ampleur de !'augmentation 
proposee. Le Gouvernement des Etats-Unis, quantA 
lui, a compris depuis 1958 la necessite d'une telle 
augmentation et s 'etonne seulement que !'Organisation 
ait pu continuer ses activites sans qu'on ait procecte 
a cette augmentation au cours des cinq dernieres 
anneer. 

13. On pourrait difficilement contester les raisons 
donnees par le Secretaire general pour appuyer la 
necessite de cette augmentation: le gonflement du 
budget ordinaire, qui a passe d'environ 51 millions 
de dollars en 1958 a 74 millions de dollars en 1%2, 
est connu de tous, et il est evident qu'il existe un 
rapport direct entre le montant du budget et celUJl du 
Fonds de roulement. En outre, il est evident que 
!'Organisation doit maintenir un minimum de provi­
sions dans les divers comptes en banque qu'elle 
possede, du moins si elle veut poursuivre ses acti­
vites au rythme actuel. 
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14. Certaines delegations semblent penser que, si le 
Secretaire general est autorise, au titre de la r~so­
lution relative aux depenses imprevues et extra­
ordinaires, a engager des depenses pour un montant 
maximum de 10 millions de dollars, il n'a pas besoin 
de disposer effectivement d 1une encaisse lui per­
mettant de couvrir ces engagements. Mais, en fait, 
le Secretaire general ne peut trouver que dans le 
Fonds de roulement les sommes necessaires pour 
couvrir ces engagements, car il ne peut pas toujours 
attendre, pour les regler, que les Etats Membres 
aient verse leurs contributions :1 l'ONU au titre du 
budget additionnel. n s'agit bl d'une simple eventua­
lite, mais il est indispensable qu'elle soit prevue, 
puis que le but essentiel de !'Organisation est de main­
tenir la paix et la securite. n est vrai que, d'apr~s 
le tableau figurant au paragraphe 5 du rapport du 
Comite consultatif (A/5331), les sommes empruntees 
au Fonds de roulement pour la FUNU et l'ONUC ont 
atteint en 1961 un maximum de 10 700 000 dollars, 
mais cela signifie simplement qu'il ne restait pas 
d 'autre encaisse disponible dans le Fonds de roule­
ment, compte tenu des autres depenses financees sur 
le Fonds, et il ne faut pas endectuire que les depenses 
de ce genre ne puis sent jamais depasser cette somme. 

15. Le Secretaire general a fait observer que la 
situation s'ameliorerait nettement si les arrieres de 
contribution etaient regles promptement et si les 
contributions mises en recouvrement pour l'exercice 
en cours etaient payees plus tot. Neanmoins, tant que 
la situation reste ce qu'elle est,le Fonds de roulement 
doit etre d 'un montant suffisant pour compenser ces 
arrieres de contributions. 

16. Le Secretaire general a fait observer que, malgre 
des demandes repetees du Secretariat, tres peu de 
gouvernements ont change la date de paiement de leurs 
contributions; il ne faut pas s'en etonner puisque les 
exercices financiers des divers gouvernements ne 
~oincident pas forcement avec ceux de !'Organisation 
E>t que les gouvernements peuvent difficilement modi­
fier leur systeme budgetaire pour faciliter la gestion 
des finances de l'ONU ou pour etre agreable a ceux 
qui prefereraient qu'on n'augmente pas le Fonds de 
roulement. La delegation des Etats- Unis ne pense done 
pas qu'on puisse faire de grands progr~s dans cette 
direction, mais elle ne s 'opposera pas a ce que le 
Secr~taire general ou l'Assemblee generale demande 
aux Etats Membres d'examiner a nouveau ce pro­
bl~me. 

17. Le Secretaire general a fonde sa demande sur des 
considerations touchant uniquement le budget ordi­
naire. On pourrait trouver beaucoup d'autres raisons 
importantes d 'augmenter le Fonds de roulement si l'on 
envisageait egalement les op~rations relatives au 
maintien de la paix, 

18. Le Comite consultatif a eu une attitude extre­
mement prudente en limitant le montant de !'augmen­
tation demandee par le Secretaire general, ce qui ne 
signifie nullement qu'il soit en desaccord avec ce 
dernier. En consequence, la delegation des Etats-Unis 
votera pour une augmentation tendant a porter a 
40 millions de dollars, pour 1963, le montant du 
Fonds de roulement. 

19, M. NOLAN (Irlande) appuie sans reserve la 
demande du Secretaire general de fixer le montant 
du Fonds de roulement a 40 ou 50 millions de dollars, 
et regrette quelque peu que le Comite consultatif ait 
decide d'approuver le plus bas de ces deux chiffres. 

Si diverses delegations sont reellement inqui~tes de 
la crise financi~re de !'Organisation, elles devraient 
etre en faveur d'une augmentation encore plus impor­
tante du Fonds de roulement, qui est destine a assurer 
le fonctionnement de !'Organisation en attendant le 
recouvrement des contributions. 

20. La delegation irlandaise a deja fait connaitre ses 
vues a ce sujet lors de la discussion generale et le 
Ministre des affaires exterieures d'Irlande a, devant 
l'Assemblee generale (1142~me seance pleni~re), pre­
conise trois mesures pour !utter contre la crise 
financi~re: premi~rement, obtenir que les Etats 
Membres paient plus promptement leurs contribu­
tions, conseil qui n'a malheureusement pas ete suivi; 
deuxi~mement, augmenter periodiquement le montant 
du Fonds de roulement: c'est la exactement ce que 
demande le Secretaire general; troisi~mement, auto­
riser le Secretaire general a emprunter au cours 
d'un exercice donne, quel qu'il soit, des sommes 
suffisantes pour couvrir la totalite des incidences 
financieres de toutes les decisions prises par 1' As­
semblee generale au cours de cet exercice. 

21. La delegation irlandaise aurait prefere fixer 
pour le Fonds de roulement un montant superieur a 
40 millions de dollars, mais elle se ralliera ala 
proposition du Comite consultatif, etant entendu qu'il 
ne s'agit Ia que d'une premi~re mesure dans le cadre 
d 'une reorganisation financi~re general e. 

22. M. GANEM (France) se felicite de cequece pro­
bleme n'ait aucun aspect constitutionnel: toutle monde 
reconnait la necessite de !'existence du Fonds de roule­
ment et les opinions ne varient que sur le montant de 
ce fonds. Le Comite consultatif rappelle que c'est 
surtout aux mois de mai, juin et juillet que la treso­
rerie de 1 'ONU se trouve dans une situation difficile 
et que l'on doit faire appel au Fonds de roulement: 
cela est dO. aux retards dans le recouvrement des 
contributions, retards qui s 'expliquent souvent par des 
motifs d'ordre constitutionnel. Ainsi, 1 'exercice 
budgetaire du Royaume-Uni part du 1er avril, celui 
des Etats- Unis d'Amerique du 1er juillet. Pour 
d'autres raisons, le Gouvernement de !'Union sovie­
tique ne paie pas ses contributions avant le mois de 
decembre, exception faite des exercices 1960 et 1962. 
Quant a la France, elle a pendant tres longtemps 
regle ses contributions par versements ~chelonnes, 
mais, depuis deux ans, elle paie le total de ses con­
tributions en mars ou avril. n faut observer du reste 
que la situation des institutions specialisees est 
meilleure a cet egard que celle de 1 'ONU, sans doute 
parce qu'il existe dans chaque capitale un service 
ministeriel qui s 'interesse particulierement a elles 
et fait pression aupres de la Tresorerie pour que les 
versements ne se fassent pas attendre. A ce sujet, 
M. Ganem estime qu'il faudrait retablir ala tete de 
tous les services financiers et services du personnel 
de 1 'ONU un seul haut fonctionnaire ayant rang de 
sous-secretaire, qui serait &.insi mieux place pour 
negocier directement avec les gouvernements des 
Etats Membres. 

23. Certaines anomalies ont pu etre corrigees; c'est 
ainsi que l'ONU versait jusqu'a present chaque annee, 
au debut du mois de juillet, une somme d'environ 
2 millions de dollars au Gouvernement des Etats-Unis 
au titre de l'amortissement de l'emprunt contracte 
pour la construction du Si~ge de l'ONU, alors que, 
15 jours plus tard environ, le Gouvernement des Etats­
Unis versait sa contribution a l'ONU. M. Ganem croit 
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savoir que les annuites de l'emprunt sont desormais 
deduites du montant de la contribution versee par le 
Gouvernement des Etats-Unis, ce qui semble plus 
logique. 

24. Le Secretaire general a regu, d~s 1958, 1 'auto­
risation de faire des emprunts sur les fonds commis 
!l sa garde. Mais le Secretaire general a constate !l 
tr~s juste titre que ce n'etait pas l!l une bonne solu­
tion. La demande d'augmentation du Fonds de roule­
ment semble done parfaitement justifiee. 

25. n ne semble pourtant pas que 1963 soit l'annee 
la plus propice a cette augmentation: en effet, le 
groupe de travail qui sera incessamment cree pour 
etudier le financement des depenses relatives au 
maintien de la paix proposera sans doute certaines 
ameliorations des procedures financi~res. Le montant 
net des depenses pour 196:3 sera de 80 millions de 
dollars, montant qu'il faut porter a 95 millions de 
dollars si 1 'on tient compte de l 'augmentation du 
Fonds de roulement qui est proposee. Or, le montant 
net des contributions pour 1962 n'etait que de 68 mil­
lions de dollars. Les contributions des Etats Membres 
devront done ~tre augmentlies de pres de 40 p. 100, 
ce qui est tr~s lourd. D'autre part, les parlements 
des divers Etats Membres n'ont encore prevu aucun 
credit pour financer l 'augmentation du Fonds de 
roulement, puisqu'ils n'en eonnaissaient pas lemon­
tant. En 1962, huit Etats seulement ont verse la 
totalite de leurs contributions avant le mois de mars, 
et 16 ou 17 Etats avant le mois d'avril. Cette pro­
portion ne pourra gu~re s'ameliorer si les con­
tributions sont augmentees de 40 p. 100. 

26. Compte tenu de ces divers facteurs, ladelegation 
frangaise est pr~te a approuver toute proposition en 
vue de fixer pour le Fonds un montant de 25 a 
40 millions de dollars, plus proche, si possible, de 
25 millions que de 40, mais ne pourra appuyer la 
proposition du Comite consultatif. 

27. M. FEKKES (Pays-Bas), clont le gouvernement 
n 'a jamais considere avec enthousiasme 1 'eventualiM 
d 'une augmentation du Fonds de roulement, appuiera 
cepenclant la recommandation clu Comite consultatif, 
car la situation en ce qui eoncerne le recouvrement 
des contributions ne fait qu1empirer. C'est enconfor­
mite des resolutions adoptees par 1 'Assemblee gene­
rale que le Secretaire genr§ral effectue des prel~ve­
ments sur le Fonds de roulement, et H faut evidemment 
qu'il soit en mesure de faire face aux besoins de 
tresorerie de 1 'Organisat:lon. Si l 'Assemblee doit 
adopter une resolution sur l 'augmentation du Fonds 
de roulement, M. Fekkes serait pr~t a presenter 
avec d'autres delegations le projet de resolution 
necessaire. 

28. M. SOLTYSIAK (Pologne) comprend bien que 
1 'expansion des activites de 1 'Organisation dans taus 
les domaines entraine necessairement une augmen­
tation des depenses, mais il estime, comme beaucoup 
d'autres delegations, qu'il serait temps d'ajuster le 
montant des depenses en fonction de celui des res­
sources. 

29. Le Secretaire general reconnait bien que beau­
coup d'Etats Membres out deja des difficultes a 
verser a la fois leur part des budgets ordinaires de 
1 'ONU et des institutions specialisees et leurs con­
tributions aux programmes volontaires, et qu'une 
augmentation sensible du Fonds de roulement ne 
ferait a 1 'heure actuelle qu'ajouter a ces difficultes. 
n n'en juge pas mains indispensable de demander 

une augmentation du Fonds de roulement, alo:rs que 
les charges qui p~sent deja sur les Etats Membres 
sont enormes, du fait que le budget de tous les orga­
nismes des Nations Unies s 'elevera a 350 m:lllions 
de dollars environ et celui de l'ONU a pr~s de 
100 millions de dollars, ce qui signifie que les con­
tributions des Etats Membres au budget ordinaire de 
!'Organisation augmenteront deja de 21 p. 100. Le 
representant de la France a fait remarquer qu'elles 
augmenteront de 40 p. 100 si l 'on porte le Fonds de 
roulement a 40 millions de dollars. 

30. Si les contributions des Etats Membres rentrent 
de plus en plus mal et de plus en plus tard dans 1 'an­
nee, c'est justement parce que le volume du :budget 
ne cesse d'augmenter et s'accroit de 10 a 15 p, 100 
chaque annee. Les gouvernements ne peuvent a lafois 
faire face aux exigences dudeveloppementeconomique 
et social dans leur pays et verser leurs contributions 
a 1 'Organisation, n ne servirait !l rien, dans ces con­
ditions, d'augmenter le Fonds de roulement: les 
rentrees d'argent n'augmenteraient pas; c'estlemon­
tant des contributions non payees qui s 'accroitrait. 
En fait, c'est la pratique qui consiste a depenser, 
c haque annee' un montant superieur a eel ui des c recti ts 
ouverts qui entraine une augmentation excessive des 
depenses et des retards alarmants dans le paiement 
des contributions. 

31. M. Soltysiak, qui considere qu'un Fonds de rou­
lement de 25 millions de dollars est suffisant pour 
faire face aux besoins de tresorerie de 1 'Organisation, 
ne pourra appuyer la recommandation du Comite 
consultatif de porter le montant du Fonds !l 40 mil­
lions de dollars. 

32. M. AGHNIDES (President du ComiM consultatif 
pour les questions administrati ves et budgetaires), 
soulignant qu'une delegation s'est declaree en desac­
cord avec le Comite consultatif pour des raisons de 
principe et parce qu'elle jugeait le montant recom­
mande excessif, alors qu'une autre delegation a de­
plore que ce montant ne soit pas assez elevr§, juge 
indispensable de rappeler certains faits. 

33. n est vrai que le total preleve sur le Fonds de 
roulement pour couvrir les depenses faites au titre 
du budget ordinaire s 'elevait en moyenne a la fin de 
juin, a 18 780 000 dollars pour les 10 dernieres 
annees, eta 20 900 000 dollars pourles cinq dernieres 
annees, le prelevement le plus eleve, 22 100 000 dol­
lars, ayant ete enregistre en 1962. 11 est egallement 
vrai que les depenses imprevues et extraordinaires, 
a l 'exclusion des depenses de la FUNU et de 1 'ONUC 
en 1961 et 1962, n'ont pas jusqu'ici necessite un 
prelevement important sur le Fonds de roulement lui­
m~me au cours du premier semestre de 1 'annee. 
Mais le Comite consultatif ne peut pas meconnaitre 
le fait que le Secretaire general doit ~tre a mi!ime de 
regler de tels engagements, le cas echeant, confor­
mement aux resolutions que 1 'Assemblee generale 
adopte sur les depenses imprevues et extraordinaires. 
L'Assemblee peut evidemment, si elle le desire, 
modifier le paragraphe 3 de la resolution r'elative 
aux depenses imprevues et extraordinaires, qui pre­
voit que le Secretaire general peut prelever sur le 
Fonds de roulement une somme ne depassant pas 
10 millions de dollars pour faire face aux engagements 
qui decouleraient d'une decision du Conseil de secu­
rite. Si cette resolution etait ainsi modifiee, le Secre­
taire general n'aurait pas a demander une au:gmen­
tation aussi importante du Fonds de roulement. Mais 
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le Comitli cons~tatif ne peut prendre sur lui une telle 
responsabilitli et tenir pour acquis que le Conseil 
de securite n'aura pas !l prendre de decision concer­
nant le maintien de la paix et de la securite qui obli­
gerait le Secretaire general !l engager des depenses 
11 ce titre en vertu de ladite resolution. 

34, Le Comite consultatif salt pertinemment que 
l'Assemblee generale a porte le montant du Fonds de 
roulement de 22 millions a 23 500 000 dollars en 1959 
et qu'elle a autorise le Secretaire general a emprunter 
des sommes qu'il prel~verait sur les fonds et comptes 
speciaux commie !l sa garde. De tels emprunts ont dil 
~tre faits pour payer le personnel et pour faire face 
!l d 'autres engagements obligatoires que, sans cet 
expedient, !'Organisation n'aurait pu respecter, Mais 
il sera de plus en plus difficile !1 l'avenir de faire 
de tels emprunts, en raison essentiellement de l'acce­
leration des operations du Fonds special. 

35. Le Comite consultatif sait fort bien que le Secre­
taire general a deja fait des efforts pour tenter d'as­
surer la liquidation des arrieres et le prompt paie­
ment des contributions courantes au titre du budget 
ordinaire. En poursuivant ses efforts, le Secretaire 
general obtiendra peut-etre de meilleurs resultats que 
par le passe, mais, de toute fagon, ceux-ci ne seront 
pas spectaculaires. 

36, De meme, le Comite consultatif reconnait pleine­
ment, comme le Secretaire general, que bien des Etats 
Membres ont dej!l. des difficultes a verser llla fois 
leur part des budgets ordinaires de l'ONU et des 
institutions specialisees et leurs contributions aux 
programmes volontaires, et qu 'une augmentation sen­
sible du Fonds de roulement ne ferait, l1 l'heure 
actuelle, qu'ajouter a ces difficultes. Neanmoins, 
faute d 'autre solution satisfaisante, :o Comite con­
sultatif a dil se prononcer pour une augmentation du 
Fonds de roulement. n ne l'a pas fait d 'un creur 
leger, mais i1 a juga de son devoir d'appuyer lade­
mande du Secretaire general, car celui-ci risque, 
si le volume du Fonds n'est pas augmente, de se 
trouver dans 1 'impossibilite de payer le personnel et 
de faire face a d'autres engagements obligatoires. 
Le Comite consultatif a envisage successivement de 
fixer le montant du fonds a 35 millions puis !l 
45 millions de dollars, mais il s'est finalement pro­
nonce pour un montant de 40 millions de dollars, en 
recommandant de ne 11approuver que pour 1 'annee 
1963. 

37. Le Comite consultatif recommande, en meme 
temps, que le Secretaire general etudie de fagon 
approfondie toutes les possibilites d'assurer la liqui­
dation des arrieres et le prompt paiement des contri­
butions courantes au titre du budget ordinaire et qu'il 
rende compte a 11 Assemblee generale, a sa dix­
huiti~me session, de ce qu'il aura fait en ce sens. 
D'ici la, des evenements favorables peuvent se 
produire. 

38. M. TURNER (Contr~leur) tient a souligner tout 
d 'abord que le Secretaire general, comme 1 'a rappele 
le representant des Etats-Unis d'Amerique, avait fait 
connaitre i1 y a six mois deja son intention de deman­
der un relevement important du niveau du Fonds de 
roulement et a de nouveau mentionne la question lors­
qu'il a pris la parole devant la Commission ala 
917eme seance (A/C.5/925). Au cours de la discus­
sion sur le projet de budget pour 1 'exercice 1963, un 
certain nombre de delegations ont fait des obser­
vations :1 ce sujet et ont declare qu 'une augmentation 

du Fonds de roulement, qui pourrait ~tre porte ll 
40 ou 50 millions de dollars pour 1963, leur parais­
sait necessaire et justifiee. 11 semble done que tous 
les gouvernements ont eu le temps d'examiner la 
question et de se faire une opinion !l ce sujet. 

39, Contrairement aux quelques delegations qui ont 
estime que la demande du Secretaire general n'etait 
pas suffisamment justifiee dans son rapport, le 
Contrt>leur a !'impression que ce rapport donne une 
image tres nette de la situation et contient des argu­
ments irrefutables a l'appui de la tMse du Secretaire 
general. 

40. 11 est vrai que les difficultes auxquelles se heurte 
le Secretaire general ne peuvent pas toutes etre eva­
luees avec une precision mathematique, que certains 
des besoins de tresorerie de !'Organisation sont 
imprevisibles et qu'un element d'appreciation inter­
vient necessairement en la mati~re. C 'est justement 
pourquoi le Secretaire general n'a pas fixe de chiffre 
precis et a simplement indique un ordre de grandeur 
pour !'augmentation qu'il demande. n ne contestera 
certes pas la recommandation du Comite consultatif, 
qui s'est prononce pour le chiffre minimum indique, 
bien qu'il eilt ete plus sage, a son avis, de porter le 
montant du Fonds de roulement a 50 millions de 
dollars. Choisir un montant inferieur !l 40 millions 
de dollars serait assurement, aux yeux du Secretaire 
general, une decision extremement dangereuse. 

41. S'il est vrai que tous les besoins de tresorerie 
auxquels le Fonds de roulement doit permettre de 
faire face ne surgissent pas tous au meme moment, 
comme l'a souligne le representant du Royaume-Uni, 
i1 ne faut pas oublier que le rythme des decaissements 
est plus rapide que celui des rentrees de fonds, Au 
1er juin de chaque annee, une grande partie des con­
tributions courantes ne sont pas encore versees. 

42. D'autre part, du fait de la dispersion croissante 
des activites de !'Organisation, celle-ci doit maintenir 
un minimum de provisions dans une centaine de 
banques a travers le monde, Une encaisse minimum 
de 8 millions de dollars par mois ne permet de faire 
face aux depenses normales de 1 'Organisation que 
pendant une semaine ou deux. Le Secretaire general 
fait tout son possible pour faciliter les chases aux 
gouvernements et accepte que certains paiements 
soient effectues dans des monnaies autres que le dollar 
des Etats-Unis - en livres sterling par exemple. 
S'il n'avait pas accepte cette solution, !'Organisation 
n 'aurait pas a maintenir des comptes aussi impor­
tants dans des banques de Londres. 

43. Le Secretaire general reconnait dans son rap­
port la necessite de faire de nouveaux efforts syste­
matiques en vue d'assurer la liquidation des arrieres 
et le prompt paiement des contributions courantes 
an titre du budget ordinaire, mais i1 ne faut pas 
s 'attendre que ces nouveaux efforts donnent des 
resultats spectaculaires et c'est pourquoi le Secre­
taire general juge indispensable de demander une 
augmentation du Fonds de roulement. Bon nombre de 
gouvernements, comme 1 'a souligne le representant 
des Etats-Unis d'Amerique, ne peuvent, pour des 
raisons d'ordre constitutionnel, verser leurs contri­
butions plus tot dans l'annee. Les efforts louables 
faits dans ce domaine par le Gouvernement du 
Royaume- Uni pourraient servir d'exemple ii beaucoup 
d'autres. 
44. Le Comite consultatif et plusieurs delegations 
ont dit que !'augmentation demandee ne devrait etre 
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accordee que pour un an seulement et que la question 
devrait ~tre reexaminee a la dix-huitiE!me session. 
Normalement, l 'Assemblee generale fixe chaque annee 
le montant du Fonds pour l 'exercice suivant. Mais ce 
que desire le Comite consultatif, c'est assurement 
que le Secretaire general prepare pour la dix-huitiE!me 
session, comme il l 'a fait pour la presente session, 
une etude analytique de la question et des resultats 
qu'auront donnes les efforts qu'il aura faits dans 
1 'intervalle pour assurer la liquidation des arrieres 
et le prompt paiement des contributions courantes. 

45. Les delegations doivent bien se rendre compte 
que, meme si 1 'on fixait le montant du Fonds de 
roulement i 40 millions de dollars, la marge de secu­
rite ne suffirait pas a fournir une provision de 
10 millions de dollars pour couvrir les depenses 
imprevues et extraordinaires qui pourraient resulter 
d'une decision du Conseil de securite concernant le 
maintien de la paix et de la securite. Or, sides 
depenses sont engagees i ce titre, il faut qu'il y ait 
des fonds pour les couvrir. 

46. D'apres le tableau qui f:lgure au paragraphe 5 du 
rapport du Comite consultatif, il semble qu'un Fonds 
de roulement de 25 millions de dollars ait ete suffi­
sant pour couvrir tous les besoins, mais, en fait, ce 
tableau ne rend pas compte de tous les besoins de 
tresorerie de l 'Organisation au cours des deux der­
niE!res annees. C'est uniquement parce que le Secre­
taire general a ete autorisEi a operer des preleve­
ments sur les fonds et comptes speciaux commis A 
sa garde que tous les besbins de tresorerie ont ete 
satisfaits. 

47. M. Turner precise, a l 'intention du representant 
de la France, que le paiement des interets de 1 'em­
prunt contracte aupres du Gouvernement des Etats­
Unis pour la construction du Siege a toujours ete 
effectue le 1er juillet de chaque annee, conformement 
i l 'accord conclu avec le gouvernement interesse, 
bien que le Gouvernement des Etats- Unis verse plus 
tard sa contribution a l 'Organisation. 

48. Si le montant du FondE: de roulement est porte 
a 40 millions de dollars, les obligations financieres 
des Etats Membres, compte tenu du montant brut du 
budget pour 1963, seront ma:jorees non pas de 40 mais 
de 30 p. 100 environ. Toutefois, comme on espere 
qu'il n'y aura pas en meme temps de quotes-parts 
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supplementaires i payer pour les operations rela­
tives au maintien de la paix, le total de la facture 
presentee aux gouvernements au debut de janvier 1963 
sera vraisemblablement mains eleve que 1 'annee 
precectente. 

49. Le Secretaire general a tenu !l ne pas prejuge'r 
les mesures que l 'Assemblee generale pourrait 
prendre en ce qui concerne le financement, A 1 'ave­
nir, des operations relatives au maintien de la paix 
et il a presente sa demande d'augmentation du Fonds 
de roulement en tenant uniquement compte des liqui­
dites dont il a besoin pour les depenses ordinaires 
de 1 'Organisation. 

50, Le Secretaire general est parfaitement conscient 
du fardeau que peut representer une augmentation du 
Fonds de roulement pour les Etats dont la capacite 
de paiement est faible, mais il a juge de son devoir 
de prendre les mesures necessaires pour assurer, le 
plus rapidement possible, la solvabilite et l 'indepen­
dance financiere de 1 'Organisation. 

51. M. HODGES (Royaume-Uni) remercie le Con­
trOleur d'avoir apprecie a leur juste valeur les 
efforts que fait son gouvernement pour ha.ter le 
paiement de ses contributions et est certain que le 
Contr6leur n'a pas voulu laisser entendre que les 
paiements effectues en livres sterling par le Royaume­
Uni et d'autres Etats creaient la moindre difficulte 
a l 'Organisation. 

52. n est vrai que le Secretaire general avait indique 
au paragraphe 11 de son avant-propos au projet de 
budget pour 1963 qu'il envisageait de demander un 
relevement du Fonds de roulement, mais il etait diffi­
cile aux gouvernements de se faire une opinion a ce 
sujet sans disposer de chiffres precis et sans con­
naitre les arguments du Secretaire general. 

53. Apres avoir entendu le President du Comite 
consultatif et le Controleur, M. Hodges est pret a 
accepter l 'idee de porter le montant du Fonds de 
roulement a 40 millions de dollars pour 1963., sous 
reserve que la question soit reexaminee a la dix­
huitieme session et que le Secretaire general, entre­
temps, etudie de fa«On approfondie toutes les possi­
bilites d 'assurer la liquidation des arrieres et un 
paiement plus prompt des contributions courantes. 

La seance est levee <1 18 h 5. 
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